
Demande de retour à l’aire de desserte - RAD 

Primaire et secondaire 

OST – Février 2023 

Année scolaire 2023-2024 

 A  Identification de l’élève 
Fiche 

Nom Prénom 

Adresse Appartement 

Code postal 

Ville Courriel 

Téléphone 

École fréquentée en 2022-2023 

 B  École assignée selon l’adresse de résidence en 2023-2024 

École Niveau 

Retour à l’aire de desserte Conformément à la section 2.4 des Critères d’inscription, l’élève en transfert 
obligatoire peut demander un retour à son école d’aire de desserte. 

Une demande faite après la période officielle d’inscription sera traitée selon l’ordre chronologique de sa 
réception. 

Père 
Signature du répondant Date Mère 

Tuteur 

 C  Section réservée à l’administration 
Joindre : 
 Copie de la fiche d’inscription ou de la réinscription de Mozaïk-Inscription

Demande refusée ☐ Motif du refus  _________________________________________________________

Demande acceptée ☐ École assignée en 2023-2024  ____________________________________________

Cas particulier d’aire de desserte à saisir dans GPI (donnée utilisateur 4 du transport) : 
☐ Retour à l’aire de desserte – Code 10 (RAD)

Signature de la direction 
École d’aire de desserte 

Date 

À déposer au dossier de l’élève 
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